
  
 

 
C A N A D A 
Province de Québec 
Ville de Thetford Mines                                      Le 16 décembre 2021 

 
 
 

  RÈGLEMENT N° 831 
 

Pour établir le budget de l’exercice financier 2022 
_________________________________________________________________ 

 
Le Conseil décrète ce qui suit : 
 

 
1-  Le budget de l’année 2022 prévoit des revenus, des dépenses et des affectations 

d’excédents équilibrés de 48 311 657 $ plus amplement décrits ci-après : 
 

 
REVENUS 

 
Taxes directes : 37 269 752 $ 

 
Compensations tenant lieu de taxes : 3 022 406 $ 

 
Services rendus : 1 569 501 $ 

 
Impositions de droits, amendes et pénalités : 2 057 200 $ 

 
Subventions gouvernementales : 3 445 246 $ 
  
Affectations diverses : 

• Excédents non affectés 
• Excédents affectés – fonds de 

développement économique 
• Solde disponible sur règlements fermés 

 
450 000 $  
340 000 $   

 
157 552 $ 

 
 

Grand total des revenus : 48 311 657 $ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DÉPENSES 
 
Administration :  6 887 974 $ 

 
Sécurité publique :  7 306 301 $ 

 
Transport routier et hygiène du milieu 17 781 812 $ 

 
Santé et bien-être :  210 000 $ 

 
Aménagement, urbanisme et développement :  2 622 558 $ 

 
Loisirs et culture :  5 537 525 $ 
  
Affectations et autres :   
• Acquisition d’immobilisations au comptant 400 000 $ 
• Remboursement au fonds de roulement 743 000 $ 
• Montant à pourvoir dans le futur – fonds de pension 350 800 $ 
• Provision pour élection et évaluation 115 000 $ 
• Affectation au fonds de développement économique 330 000 $ 
• Réserve infrastructures loisirs et culturel 400 000 $ 
• Service de la dette (capital et intérêts) 5 626 687 $ 

  
 
Grand total des dépenses :  48 311 657 $ 

 
 

 

2-  Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 

   
 
 
 
(signé) Marc-Alexandre Brousseau  (signé) Edith Girard    
Le maire     La greffière 
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